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ARTICLE 12

À la première phrase de l’alinéa 2, après la deuxième occurrence du mot :

« Constitution »,

insérer les mots:

« , soit sur proposition de son président ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre au président du Conseil supérieur de la magistrature de
prendre l'initiative de recherche et d'avis, notamment en matière de déontologie, qu'il transmettra
ensuite au Président de la République.


